
4e Budget participatif nivernais :
les  lauréats  seront  annoncés
lundi 12 décembre

La 4e édition du Budget participatif nivernais touche à sa fin. Après le dépouillement des votes, qui
s’est déroulé le 1er décembre à l’Agropôle du Marault, le palmarès sera annoncé par Fabien Bazin,
président  du  Conseil  départemental,  et  Blandine  Delaporte,  vice-présidente  en  charge  des
transitions, du fonds d’innovation et d’investissement territorial et du dialogue avec les habitants,

lundi 12 décembre, en fin de matinée, salle François-Mitterrand
(Hôtel du Département, 64 rue de la Préfecture à Nevers),

à l’issue de la commission permanente.

Pour rappel :
 Dotation : 380 000 euros (dont 30 000 réservés aux projets des collèges)

 Financement : 80 % du projet (plafonné à 15 000 euros)

 Un projet au minimum financé dans chacun des 17 cantons

 113 lauréats sur 311 candidats depuis 2019

 76 dossiers déposés pour la 4e édition ;

 15 010 votants (et 26 573 votes) dans les communes et collèges et sur le site internet
www.budgetparticipatifnivernais.fr ;

 Date limite pour réaliser le projet retenu : 31 décembre 2023.

La presse est cordialement invitée à assister à cette proclamation.

Contact :
Stéphane Bénédit / Directeur de cabinet / 06 87 01 00 17

7 décembre 2022


